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L’implication des enseignants et des apprenants est donc indispensable tout au long de l’année
scolaire. La labélisation est un processus annuel visant à s’améliorer d’année en année. 

Composition du dossier de candidature

Les établissements scolaires désireux de prendre part au programme peuvent obtenir
gratuitementgratuitement le dossier d’appel à candidature (fiche d’appel à candidature, le document résumé du 
PEEMS, la fiche de renseignement) par retrait sur une clé USB (d’au moins 4 Go) au Secrétariat de la SGDS SA, 
immeuble saint Jean avenue du Roi Guezo, rue CSP lieudit Gbènan, quartier St Michel, Tél +229 99 99 70 09 ; 
les jours ouvrables, de 08 heures à 12 heures 30 et de 14 heures à 17 heures 30 minutes.
Le dossier de candidature est composé comme suit :
• Lettre de motivation à participer au programme (une page au maximum)
• Fiche de renseignement (à retirer au secrétariat de la SGDS SA)

Les dossiers de candidature peuvent être déposés à l’adresse ci-après : Secrétariat de la PRMP SGDS SA, Les dossiers de candidature peuvent être déposés à l’adresse ci-après : Secrétariat de la PRMP SGDS SA, 
4ème étage de l’immeuble saint Jean avenue du Roi Guezo, rue CSP lieudit Gbènan,
quartier St Michel, Tél +229 99 99 70 09 au plus tard le 15 août 2023 à 10 heures précises, sous plis fermé 
avec la mention « Candidature de … (nom de l’école ou du collège) au programme
d’éducation à l’écocitoyenneté en milieu scolaire ».

Cotonou, le 10 Juillet 2023


